CONNAISSEZ VOS DROITS
À compter du 3 décembre 2025

Les informations contenues dans ce document visent à vous informer sur vos droits en tant que réfugié aux États-Unis, à la lumière de la décision de l'administration Trump d’imposer des contrôles et des entretiens supplémentaires à tous les réfugiés entrés aux États-Unis entre le 20 janvier 2021 et le 20 février 2025. Cela ne constitue en aucun cas un conseil juridique.

· Si vous êtes un réfugié résidant aux États-Unis, vous conservez le même statut juridique, sauf si le gouvernement des États-Unis lance une procédure légale pour vous le retirer. 
· Si vous êtes réfugié, vous êtes libre de voyager au sein de votre communauté et aux États-Unis. Cependant, il n’est peut-être pas judicieux de sortir des États-Unis pour le moment, car vous pourriez ne pas être autorisé à revenir dans le pays. Vous devriez consulter un avocat spécialisé en droit de l’immigration avant de quitter les États-Unis si vous devez voyager pour des cas d’urgence. 
·  Si vous décidez de voyager, envisagez de mettre en place un plan de préparation aux urgences avant de partir. Munissez-vous toujours de vos documents, notamment votre carte d’identité d’État, votre carte verte et/ou vos documents I-94/documents de voyage pour réfugiés. 
· À mesure que nous en apprenons davantage sur le processus de nouvel entretien, il est important de rester attentif aux courriers officiels de l’USCIS. Si vous ne savez pas ce dont il s’agit, parlez-en à un représentant de votre agence de réinstallation ou à un avocat spécialisé en droit de l’immigration. Si vous n’avez pas d’avocat, l’ACLU peut vous offrir des conseils pour en trouver un. Vous pouvez également consulter le Répertoire national des services juridiques en matière d’immigration (National Immigration Legal Services Directory), tenu par l’Immigration Advocates Network, pour trouver des prestataires de services juridiques dans votre État. 
· Restez en alerte et soyez attentif à ce qui se passe autour de vous. 
· Si des agents du Federal Bureau of Investigation (FBI) et/ou du Service de contrôle de l’immigration et des douanes (Immigration Customs Enforcement, ICE) du ministère de la Sécurité intérieure (Department of Homeland Security, DHS) se rendent à votre domicile pour vous parler sans aucun mandat, voici ce que vous avez le droit de faire :
· NE PAS OUVRIR LA PORTE
· GARDER LE SILENCE
· FAIRE APPEL À UN AVOCAT
· DEMANDER UN INTERPRÈTE
· Votre statut de réfugié vous confère un statut légal aux États-Unis, et votre police locale est là pour vous servir en tant que membre de la communauté et vous protéger lorsque vous en avez besoin. Si vous êtes victime d’un délit ou vous vous trouvez en danger, vous devez immédiatement appeler la police au 911.
· Vous avez un droit constitutionnel à pratiquer votre religion. Vous avez le droit de vous rendre dans un lieu de culte, d’assister et d’écouter des sermons et des conférences religieuses, de participer à des activités communautaires et de prier en public.
· Les lois fédérales interdisent la discrimination fondée sur l’origine nationale, l’ethnie, la foi ou le statut de citoyenneté. La discrimination en matière d’embauche, de placement professionnel ou de licenciement sur le lieu de travail est interdite.
· La loi est de votre côté pour vous protéger.
